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Commission Finance

● Contexte

● Objectifs

● Echanges en séance du CEB

● Vote
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Commission Finance - Contexte

● Financements nombreux et pilotés aux niveaux 
européens, nationaux, locaux

● Modalités d’accès variées : subventions au fil de 
l’eau, appels à projets, appels à manifestations 
d’intérêt

● Difficultés à deux niveaux : financeur et porteur 
de projet
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Commission Finance - Objectifs

● Efficience et mise en cohérence des finance-
ments de l’eau et de la biodiversité à La Réunion.

● Assurer la bonne articulation des finance-
ments : maquettes financières, connaissance 
des besoins.

● Améliorer l’efficacité du modèle de finance-
ment : coordonner les financements projet par 
projet, réaliser des bilans

● Durée 1 an, articulation avec l’ARB dès qu’elle 
existera 

● Mi 2022 : prolongation ou non, nouveau dispositif 
éventuellement
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C. Finance – premières productions

● La cartographie des financements « eau » a été 
réalisée (2 groupes de travail fin 2020 suite au 
CEB du 27 oct 2020, porteur DEAL)

● Quel porteur pour cartographie des 
financements « biodiversité » ?

● Démarrer cartographie et maquettes financières 
de la biodiversité
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Commission Finance - Questions

● Lieu d’échanges et d’articulation

● Bonne volonté de chaque participant

● Ce n’est pas un pilotage à la place des 
financeurs 

● Chaque financeur garde ses instances propres 
de décision (ex. conseil d’administration)

● Des questions ?
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Commission Finance - Votes

● Création de la commission finance

● Rendre compte au CEB régulièrement 

● Durée 1 an, articulation avec l’ARB dès qu’elle 
existera 

● Mi 2022 : prolongation ou non, nouveau 
dispositif éventuellement
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